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ÉDITORIAL  
Les attentes de nos jeunes adolescents, notamment, 
nous sont aujourd’hui mal cernées et les réponses, 
que nous y apportons, incomplètes ou absentes. 
Certaines adaptations de nos locaux  pourraient 
s’avérer nécessaires afin de leur offrir un espace 
propre à leurs activités, qu’elles soient musicales, 
manuelles ou de création, compatibles avec les 
besoins d’autres associations. 
Avant d’entreprendre toute dépense allant vers la 
satisfaction de leurs attentes, nous avons pensé 
qu’une solution temporaire, était la réponse 
permettant à nos adolescents d’entreprendre la 
construction de leurs projets, sur un plan quantitatif, 
qualitatif et organisationnel. 
J’invite donc chaque adolescent intéressé, à utiliser 
l’espace de la salle des associations qui lui est 
réservé chaque samedi après-midi pour y rencontrer 
ses amis et ainsi donner vie à leurs projets, pour 
construire ensemble ce qui pourrait devenir demain 
la maison des jeunes. 
Les conditions d’utilisation de cet espace sont 
précisées ci-après. 
 

OUVERTURE « LALALALA    TITETITETITETITE    MÉZONMÉZONMÉZONMÉZON    »»»»  
Depuis le 14 février 2009, la commune met la salle 
des associations, à la disposition des jeunes de 11 
ans et plus, les samedis de 14H45 à 17H15. L’accès 
se fait par la médiathèque. Tous les jeunes y sont 
accueillis sans condition particulière et peuvent y 
partager des moments conviviaux : écouter de la 
musique, jouer à des jeux de société ou participer à 
des activités manuelles. Toutes les envies ou projets 
sont à développer sur place pendant les créneaux 
d’ouverture. 
Tous les « dons » de jeux ou de petites fournitures 
(fil, laine, boutons, tissus, papier,…) sont les 
bienvenus et sont à déposer à la mairie. 
 

Association GUERN – MALGUÉNAC   
Garderie du mercredi 
L'Association GUERN-MALGUÉNAC a ouvert  
depuis le 28 janvier 2009 de 7H30 à 18H30 (hors 
vacances scolaires), un centre de loisirs le mercredi, 
dans les locaux de la garderie de Malguénac. 
Renseignements au 02 97 27 70 08 ou Mme 
L'HOSTIS 02 97 27 76 30.  
Les inscriptions se font à la mairie de GUERN. 

 

Bourse aux vêtements – spécial enfant 
L’Association GUERN/MALGUÉNAC organise 
une bourse aux vêtements (spécial enfant) le 
dimanche 15 mars 2009 à la salle multifonctions 
de MALGUÉNAC, de 10H à 18H (Entrée gratuite), 
exposant 6 € la table : inscription auprès de 
Stéphanie 06 26 54 15 49. 
 

PONTIVY COMMUNAUTÉ-ÉCOCINÉ  
Festival cinématographique de documentaires et 
longs métrages sur le développement durable du 1er 
au 7 avril 2009. Renseignements : Pontivy 
Communauté, Mairie de GUERN ou Cinéma REX 
de PONTIVY. 
 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS  
Une opération d’enlèvement de ferrailles, épaves 
automobiles (déposer la carte grise en mairie), 
matériels électroménagers & agricoles est prévue la 
semaine 12, soit du 16 au 20 mars 2009.  
Inscriptions en mairie au 02 97 27 70 08 avant le 
12 mars. 
 

  RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes, garçons et filles, qui auront 16 ans en 
2009, doivent venir en mairie se faire recenser le 
trimestre de leur anniversaire (muni du livret de 
famille). 

 



LUTTE CONTRE LES TAUPES  
Les taupes sont d’utilité reconnue, mais sont 
également gênantes voire nuisibles.  
Pour la campagne de destruction des taupes en 
2009, deux actions vont être menées : 

- Une vente de produit est organisée en 
mairie les lundis 2 & 9 mars et les vendredis 
6 & 13 mars de 8H à 12H. 

- Des demi-journées de formation sont 
proposées par la FEMODEC (Fédération 
Morbihannaise de Défense contre les 
Ennemis des Cultures) entre le 15 avril et le 
15 juin pour tout public, 15 € par personne 
et inscription dès à présent auprès de votre 
mairie. 

 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE  
La sécurité routière rappelle l’entrée en vigueur au 
1er janvier 2009 d’une formation obligatoire de 3 
heures, préalablement à la conduite d’une moto de 
125cm3 par les titulaires du permis B acquis 
postérieurement au 1er janvier 2007. Les personnes 
ayant acquis ce permis B avant cette date ne sont 
pas concernées. Tout conducteur ne respectant pas  
cette nouvelle mesure sera passible d’une 
contravention de 4ème classe (135 €) et d’un retrait 
de 3 points sur son permis de conduire. 
 

GASTOUNET 
Exposition à la médiathèque des dessins réalisés par 
les élèves des écoles de GUERN pour l’opération 
GASTOUNET (sensibilisation à la sécurité 
routière) à partir du 1er févier (1 mois par cycle). 
 

« Sécurité routière, tous responsables ». 
 

LA MÉDIATHÈQUE  
Les nouveaux horaires d’ouverture de la 
médiathèque sont les suivants : 
Mardi       : 16H30 -18H45 
Mercredi  : 10H – 11H30 & 16H30 – 18H30 
Jeudi        : 16H30 – 18H30 
Vendredi  : 16H30 – 18H45  
Samedi     : 14H45 – 17H15 
Le prêt de livres et de CD audio est gratuit 
moyennant un abonnement annuel de 10 € par 
famille. 
 

VIE ESPOIR 2000   
L’Association VIE ESPOIR 2000 « Prévention du 
Suicide » permet aux personnes en mal-être, de 
trouver une oreille attentive auprès d’écoutants 
bénévoles et formés tél. : 0 800 07 11 91 et mail : 
vie.espoir2000@yahoo.fr . 

PASSEZ VOTRE BAFA  
Vous avez au minimum 17 ans et vous souhaitez 
passer votre Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur (BAFA), ou valider 
l’Approfondissement pendant les vacances 
scolaires, vous êtes invités à vous renseigner et à 
vous inscrire auprès de : 
Ligue de l’Enseignement du Morbihan - Service 
Accueils Educatifs – 51, av. Chenailler – BP 313 – 
56103 LORIENT CEDEX, Tél. : 02 97 21 17 43 – 
Mail : vpt56@wanadoo.fr. 
  

RANDONNÉE  
Une randonnée pédestre, ouverte à tous, est 
organisée le dimanche 15 mars 2009 pour une 
sortie d’environ 10 Kms.  
Départ Place de l’Église à 9H30. 
 

HERMINE GUERNATE  
L’équipe fanion recevra au stade municipal, les 
dimanches suivants : 
- 1er mars 2009 : MALGUÉNAC AJ 
- 8 mars 2009 : NAIZIN FC 
- 29 mars 2009: NEULLIAC ES  
- 26 avril 2009 : ROHAN US 
- 17 mai 2009 : CLÉGUÉREC FL2  
 

LA POSTE  
Au-delà de ses missions de service public, La Poste 
s’engage sur la qualité de service rendue à ses 
clients tant destinataires qu’émetteurs. Ainsi, le 
Service Consommateurs de la Poste permet 
l’amélioration du traitement des réclamations et 
offre une accessibilité renforcée et simplifiée, 3 
canaux d’accès pour les clients :  

- Adresse postale : SERVICE 
CONSOMMATEURS 99999 LA POSTE 

- Site internet : www.laposte.fr 
- Numéro de téléphone : 0 820 80 8000 ou le 

3631  (0.12€TTC/minute d’un poste fixe). 
 

CALENDRIER DES FÊTES  
Mars : 

- Dimanche 8 : Portes ouvertes Buffles en 
Zone Humide 

- Samedi 14 : Théâtre organisé par les 
Pompiers 

Avril : 
- Samedi 4 : Couscous de l’école St Pierre 
- Dimanche 26 : Bal des retraités 

Mai : 
- Vendredi 1er mai : Tournoi de sixte de 

l’Hermine Guernate 



LOTISSEMENT COMMUNAL  
 

Dispositif PASS-FONCIER 
Suivant recommandation de la commission de 
pilotage des travaux du lotissement « Les Hauts de 
Bellevue », le dispositif PASS-FONCIER 
s’appliquera sur 2 lots de la première tranche de cet 
aménagement. 
Les principales mesures en faveur de l’accession à 
la  propriété sont les suivantes, sous réserve de 
remplir les 3 conditions ci-après : 

- Être primo accédant (n’avoir jamais été 
propriétaire),  

- Respecter le plafond de ressources du prêt 
social (PSLA), 

- Bénéficier d’une aide à l’accession sociale à 
la propriété de la part d’une ou plusieurs 
collectivités territoriales (montant de 3 ou 
4000 €uros suivant composition de la 
famille dont 1000 ou 2000 €uros versés par 
l’État dans le cadre du plan de relance). 

Les principaux avantages de ce dispositif PASS-
FONCIER sont : 

- Application d’un taux de TVA à 5,5% au 
lieu de 19,6% sur le prix du terrain et sur les 
travaux de construction de la maison, 

- Majoration du prêt à taux zéro, 
- Paiement de la maison sur une durée de 18 à 

25 ans puis le terrain sur 15 ans maximum. 
Renseignements complémentaires sur RDV en 
mairie. 
 

PASSEPORT et CARTE D’IDENTITÉ   
Depuis le 1er janvier 2009, 
Passeports : 
Les prix des timbres fiscaux pour les passeports 
sont désormais de : 

- 88 € pour une personne majeure, 
- 44 € pour un adolescent de 15 et plus, 
- 19 € pour les enfants de moins de 15 ans. 

Voyage aux USA : 
Depuis le 12 janvier 2009, tous les voyageurs 
français (et européens) souhaitant se rendre aux 
États-Unis sont soumis à l’Electronic System For 
Travel Authorization, y compris les titulaires de 
passeport électronique. Pour de plus amples 
renseignements, consultez le site de l’Ambassade 
américaine : http://french.france.usembassy.gov/esta-
presentation.html 
 

Carte d’identité :  
Pour toute demande de renouvellement, il est 
obligatoire de restituer son ancienne carte. Si cette 
carte ne peut l’être, un timbre fiscal de 25 € vous 
sera demandé. 

BOUILLIES DE MILLET  
Calendrier des bouillies de millet : 
- 21 mars 09 – École Saint Pierre, 
- 28 mars 09 – École Les Korrigans, 
- 25 avril 09  – École Saint Pierre. 
 

COMITÉ DES FÊTES  

FINALE DE LA COUPE DE LA LIGUE  
Le Comite des fêtes organise un déplacement en car 
pour aller supporter l'équipe de football de 
VANNES contre l'équipe de BORDEAUX, le 
samedi 25 avril prochain, à l’occasion de la finale 
de la coupe de la ligue, au stade de France. 
Le départ de GUERN est prévu samedi matin vers 
9H30 pour un retour le dimanche matin vers 6H. 
Le prix non encore définitif est évalué entre 50 et 
55 €uros. 
Toutes les personnes intéressées peuvent s'inscrire 
au bar LE GUERNATE. 
 

L’ART DANS LES CHAPELLES  
Art contemporain et patrimoine religieux 
18e édition - du 10 juillet au 20 septembre 2009 
17 artistes, 23 lieux et 4 circuits à découvrir. 
Horaires d'ouverture : de 14H à 19H 
du 10 juillet au 31 août 2009, 
Tous les jours sauf le mardi (ouvert le 14 juillet) 
et les trois premiers week-ends de septembre. 
A GUERN, l'artiste invité à la chapelle  
Saint-Meldéoc à Locmeltro, est Olivier Michel. 
Retrouvez tout au long de l'année les Rendez-vous 
nomades de L'art dans les chapelles 
Contact : 02 97 51 97 21 - www.artchapelles.com 
 

10ème JOURNÉE DE LA COURTOISIE  

AU VOLANT ET SUR LA ROUTE  
La 10ème édition de la Journée Nationale de la 
Courtoisie au Volant et sur la Route aura lieu le 
jeudi 26 mars dans toute la France ainsi qu’en 
Belgique, au Luxembourg et en Grèce. Cette 
manifestation, riche en symboles, repose sur un 
constat simple : L’amélioration durable de la 
sécurité routière doit passer par un changement 
profond de la mentalité et surtout du comportement 
des Français, en mettant l’accent à la fois sur le 
civisme et sur la responsabilité des usagers.  
 

TIM  2008/2009  
Les informations concernant les Transports Publics 
du Morbihan  sont disponibles sur le site : 
www.morbihan.fr et les horaires des lignes peuvent 
être obtenus au 0.810.10.10.56 (coût d’un appel local). 



LANCEMENT DE L’OPAH  
Pontivy-Communauté a décidé d’engager une 
action en faveur de l’amélioration de l’habitat privé 
au travers d’une étude pré-opérationnelle d’OPAH 
(Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat) confiée au PACT ARIM du Morbihan. 
3 étapes :  

- Enquêtes téléphoniques (permettent 
d’approfondir les problèmes de logement, de 
connaître les attentes des propriétaires, de 
connaître l’état du parc de logements, de 
prévoir les réservations financières et de 
véhiculer l’information),   

- Enquêtes communales (rencontre avec les 
élus puis visite sur le terrain), 

- Mise en place du Comité de pilotage et des 
ateliers thématiques. Le pilotage a pour rôle 
d’encadrer et de suivre l’étude. Les ateliers 
thématiques (1-Maîtrise d’œuvre 
immobilière privée, 2-Économie d’énergie, 
politique de l’eau et réhabilitation de 
l’habitat, 3-L’habitat indigne, 4-Dimension 
sociale de l’OPAZH personnes âgées et 
handicapées) servent à apporter les 
connaissances des différents intervenants de 
l’opération. 

 

COUPE DE BOIS  
Demande d'autorisation administrative de coupe 
de bois ou d'abattage d'arbres 
Cette autorisation est exigible de tout propriétaire 
d’une forêt placée sous le régime spécial prévu à 
l’article L.222-5 du code forestier pour toute coupe 
ou abattage d’arbres, à l’exception de l’abattage de 
bois pour la satisfaction directe des besoins de la 
consommation rurale et domestique du propriétaire. 

CRÈCHE “LES PAPILLONS”  
Pontivy-Communauté informe les parents que la 
crèche « Les papillons » a ouvert ses portes le 
05/01/2009 au Parc d’activités de la Niel à NOYAL 
PONTIVY. Cette structure est un multi-accueil 
conventionné CAF et a la particularité d’avoir une 
large amplitude d’ouverture : 5H à 22H. Cette 
crèche peut recevoir les enfants domiciliés sur 
l’ensemble du territoire de Pontivy-Communauté. 
Renseignements : 02 97 25 40 28. 

ENGLISH NEWSLETTER  
English newsletter now available. If anybody would like the 
newsletter in english, please bring your E.mail address to the 
Mairie. Thank you. 
 

LE SHÉMA DE COHÉRENCE  

TERRITORIALE (SCOT)   
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
est un document règlementaire de planification.  
À partir d’un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement 
économique, d’agriculture, d’aménagement de 
l’espace, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de 
services, un projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD) est élaboré qui 
fixe les objectifs des politiques publiques 
d’urbanisme en matière d’habitat, de 
développement économique, de loisirs, de 
déplacements des personnes et des marchandises, 
de stationnement des véhicules et de régulation du 
trafic automobile. 
Pour mettre en œuvre le PADD,  le SCOT fixe les 
orientations générales de l’organisation de 
l’espace et de la restructuration des espaces 
urbanisés et détermine les grands équilibres entre 
les espaces urbains et à urbaniser et les espaces 
naturels et agricoles ou forestiers. 
Le SCOT apprécie les incidences prévisibles de ces 
orientations sur l’environnement. 
À ce titre il définit notamment les objectifs relatifs à 
l’équilibre social de l’habitat et à la construction de 
logements sociaux, à l’équilibre entre l’urbanisation 
et la création de dessertes en transports collectifs, à 
l’équipement commercial et artisanal, aux 
localisations préférentielles des commerces, à la 
protection des paysages, à la mise en valeur des 
entrées de ville et à la prévention des risques… 
 

Lors du dernier Conseil Communautaire de Pontivy 
Communauté qui s’est tenu à Bréhan-Loudéac le 
mardi 10 février 2009, le périmètre d’étude du 
SCOT, a été arrêté à celui des 24 communes de la 
Communauté de Communes. Ainsi les démarches 
Agenda 21 et SCOT seront menées simultanément, 
sans doublon, générant quelques économies. 
Cette décision est soumise à validation au Préfet du 
Morbihan et aux 24 conseils municipaux avant de 
devenir définitive. 
 

PROCHAINES PUBLICATIONS  
Guern Actus n° 006 : Mai 2009.   
============================================ 
Directeur de la publication : Joseph Le Bouédec – Maire  – 
Mairie de GUERN –  4 Rue de la Vallée – 56310 GUERN 
Téléphone : 02 97 27 70 08 ou 09 60 37 77 49 
Fax : 02 97 27 70 26 
Adresse courriel : guern@wanadoo.fr 
 


